
 

 

 

Faillite de la société  

« Securities and Financial Solutions Europe Brokerage S.A. »,  

en abrégé « SFS Europe Brokerage S.A. » (RCS B213698) 

 

Le CAA tient à avertir le public que la société « SFS Europe Brokerage S.A. », figurant au Registre de Commerce 

et des Sociétés sous le matricule B213698, déclarée en état de faillite par jugement du 2 septembre 2020 du 

Tribunal d’arrondissement de Luxembourg, 2e chambre, n’est pas à confondre avec la société « Securities and 

Financial Solutions Europe S.A. », en abrégé « SFS Europe S.A. », figurant au Registre de Commerce et des 

Sociétés sous le matricule B128505. 

Malgré sa dénomination et son objet social, la société « SFS Europe Brokerage S.A. »  n’a jamais été agréée au 

Luxembourg comme société de courtage d’assurances, contrairement à la société « SFS Europe S.A. », agréée 

comme société de courtage d’assurance jusqu’au 26 septembre 2018. 


